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ARTICLE 2

À l’alinéa 13, après les mots : 

« d’accompagnement »

insérer les mots :

« à l’aide à mourir ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à rendre plus explicite que les maisons d’accompagnement pratiqueront aussi 
bien l’aide à mourir que les soins palliatifs.

Cet amendement permet aussi d’interroger la volonté gouvernementale d’augmenter le budget des 
soins palliatifs, notamment en direction des maisons d’accompagnement et de soins palliatifs.

Cette augmentation permettra-t-elle réellement d’améliorer l’offre de soins palliatifs pour 
l’ensemble de la population ou cette augmentation sera-t-elle amputée d’une partie au profit de 
l’aide à mourir ?
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Dans ces conditions, les soins palliatifs seront-ils réellement accessibles à l’ensemble de la 
population ?


